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Compte Rendu de réunion du CDAM 

Le Mardi 17 Mai 2022 à Villeneuve Loubet 

------------------------ 
Cette réunion était réservée aux membres du Comité Directeur. 

  

Etaient présents pour le Comité Directeur : Y. BERNIER, PH. CHAPELLE, G. GONZALES, B. GROSSO, N. 

IONNIKOFF, G. LONGETTI, O. PERRET, S. PROUST, F. SAVELLI et M. VASSALLO. 

 

Excusés : JR. BLAIVE, P. BENATO, P. CRESTA, R. DEWARLINCOURT M. DORDOR, D. GAIMARD et N. 

MICHELET. 

 

Approbation du compte rendu de la réunion du 27/09/2021 

Une seule remarque à signaler : les Inter comités se dérouleront bien au Cannet mais en 2022 et pas en 2002 ! 

Aucune autre remarque n’étant formulée …le CR est approuvé à l’unanimité    

 

Ordre du jour : 

Infos du Président  

Michel VASSALLO remercie les membres du CD de reprendre le contact avec les réunions en présentiel et il acte que 

cette saison nous avons assuré la totalité (enfin) des compétitions Fédérales, il est dommage que le nombre de participants 

ne soit pas revenu à son niveau d’avant COVID. 

 

Préparation de l’AG : 

- La convocation aux clubs et les invitations aux personnalités doivent se faire dans la semaine du 23 au 

27 mai (c’est le Président qui se chargera des invitations). 

- Concernant les récompenses : les récipiendaires de diplômes d’Evalue Ping seront convoqués à l’AG 

pour les recevoir 

- Nikita IONNIKOFF essaiera de trouver un restaurant en remplacement de l’ARLEQUIN qui a fermé 

- Comptes de l’exercice 

o Les comptes ne sont pas définitivement arrêtés et François SAVELLI nous les présente à ce jour 

avec un léger déficit (359€). La discussion s’engage sur les charges et produits à comptabiliser, le 

résultat devrait être « in fine » positif d’un montant de l’ordre de 2000 à 3000 € ! Ce montant 

correspond à l’absence d’organisation des inter comités en juin 2022. 

- Le trésorier propose ensuite le budget prévisionnel et les tarifs pour la saison 2022/202. Les parts 

départementales du tarif des licences et engagements CF sont maintenus ainsi que les tarifs des 

engagements aux épreuves départementales. La part départementale de la réaffiliaiton passe de 8 à 12 € 

conformément aux  propositions dans les tarifs fédéraux. Il est décidé d’augmenter les aides pour les 

déplacements aux épreuves nationales pour les jeunes (CF N1 80 → 120 €, CF N2 50 → 80 €, Ch. 

France 100 → 120 €). 

o Ceux-ci sont approuvés à l’unanimité 
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  Rapport des responsables d’épreuves : 

- Pas de problèmes particuliers à signaler que ce soit concernant le Championnat par Equipes ou le 

Critérium Fédéral. 

Simplement N. IONNIKOFF nous énumère les nouvelles règles en vigueur la saison prochaine concernant le 

Championnat par Equipes, elles sont jointes à ce CR.   

 

Point sur les Inter Comités les 24-26 juin au Cannet  

- Tout se met en place normalement, le CD06 prendra les coupes (récompenses) en charge. 

 

Participation des Ligues et CD aux Financements particuliers de la Fédération  

- Il s’agit : 

o D’amortir le surcout de notre assurance Fédérale  

o D’amortir le cout de la « rénovation » de nos logiciels Fédéraux 

Le tout sur 10 ans en principe 

▪ En ce qui concerne la « Région PACA » (Ligue et CD) le cout annuel de ce « don » 

représente un peu moins de 7.000€. Nous attendons des confirmations de la Ligue sur sa 

participation (prise en charge de la part CD au moins pour la saison prochaine ?) 

 

Point sur les Compétitions  

▪ Simplement le rappel de la journée des Titres du Championnat Départemental par Equipes Senior 

le dimanche 29 mai à Dufy (Nice). 

 

Questions diverses :  

Au cours de la réunion a été évoqué la venue de Malory LASNIER sur la Ligue et de CD06 les 27 et 28 avril dans le 

cadre des nouvelles conventions FFTT/Ligues. Elle a notamment rendu visite aux clubs de Sophia et Antibes pour les 

auditionner sur des projets de développement de leurs clubs et elle est passée au club de Villeneuve Loubet (section 

sportive). 

Bernard GROSSO a également évoqué le fait que les Championnats de France Seniors se dérouleront bien à Antibes en 

Mars 2023 (24-26), et que le problème de la billetterie (il faut remplir l’Azur Arena) est à l’étude. 

Il a enfin précisé que le Tournoi d’été d’Antibes se déroulera les 17 et 18 Septembre.  

 

Plus aucune question n’étant évoquée la séance se termine à 22h30.  

  

 

G. LONGETTI, Secrétaire Général     M.VASSALLO, Président 
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